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EXTRAIT

du registre  des délibéralions  dti coi'iseiî  daadïninislralion

L'aïï  dcux  inillc  vingt-quatrc  ct le vingt-six  inars  à cfix hcurcs  ct vingt  minutcs,  Ics incmbrcs  du Coiiseil

d'adininistration  du centre  de gestion  et de laoîamation se sont rétiî'iis  au siège.  sous la présidencc  dc

Mciîïsieur  René  TE.MEI-IARO.  suia convocation  qui  Icur  a 6té adresséc  le lundi  dix-huit  n'iaias deux  î'iïille

vingt-quatrc,  conformément  à l'artic)e  ) 84 du décret  no2011-1040  du 29 ;ioût  20)  ].

I)résen1  .' E_s-cu.sat'.sa mitar_' pmcurtîtion:  I
I

Ahseiïts."

4 .l 3

I)élibératioîi  no 08-2024

Qjg3i:  : l)ORI'ANT  ADHESION DU CENTRE DE GESTION A L'ASSOCIATION  DES
PRESIDENTS  DES  CENTRES  DE  GESTION  (CDG)  ET  DES  CENTRES  I)E  GESTÏON  ET

DE  FORMATION  (CGF)

Etaient  préscnts  :

- M. René Temeharo-Pahtîiri  (J reçu  I»rocuration  ilif. FrMéric  Rivem
- M. Robcit  Maker  (/  rc'çtt  prr»cttraïùin  ilif.Simplicio  Li.çsaîyl

- M. Bcnoit  Karitai tt rcçu  procur«tti«m  ï'vf. l"ai Viairello  Go«ulin,ç<

- Mine  C'élestine  Peretau  (/ reçu  procttraIimï  Mme  Tepmnaaurii  Teriil«thi

Secrétairc  de séancc  :

M.  Robcrt  Makcr  cst clésigné  secrétaire  de séance

Auxiliaires  de séancc  :

- M.  Hciarii  Bûnno.  dircctcur  gt5néra1 dcs services

- M. Gillcs  Masson,  directcur  général  adjoint  des services

- M..térômc  Cl'iarbonnier,  directeur  adjoint  cli  statut

- Mme  Tciana  I)cxtcr.  directrice  adjointe  de la laorn'iatioi'ï

- Mînc  tiinatca  Snow.  assistiînte  de dircction

- M.Raymond  Nui,  assistant  de gestion  adininistralive.  compîable  et i'inancièrc

- Mînc.iulie  Richard,  chargt'e  de coînmunication

- M.  Whalcy  Sulpice.  assistaïit  inloormatiquc
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'Ô'=-""""4'2-"24"'('-24-"o"'-["L1cs collectivités  territoriales  applicables  aux  coimmincs  dc la l-)olynésic  trançaisc.

i Iccirs  groupemcnts  et à lecirs établisseincnts  publics.

Vu  l'ordonnance  no2005-10  du 5jaîwier  2005.  moclifiée,  portant  statut  général  des Iaoi'ictionnaircs  dcs

coîmnunes  et dcs groupements  de cominuncs  dc la I)olynésic  frünçaise  ;îinsi  que de Icurs

établisscments  publics  adn'iinistratifs  ;

Vu le décret  no20 ll-  1040  du 29 août  2011 fixant  Ics règlcs  coinnuines  ïîpplicables  aux foi'ictionnaircs

des coinn'iuncs  et des groupemcnts  de coinmunes  dc la Polyriésie  [rançaise  ainsi  qic  dc leurs

établisseinents  publics  administratifs  :

Vu  loordonnance  no 2021-1605  du 8 d6ceinbre  2021 étcndant  et adaptant  à la fonction  pulilique  des

comnnines  de Po1ynésie  française  ceîtaines  dispositions  slalutaires  relatives  à la fonction  publique

territoriale  ;

Vu  lc décret  no 2011-1551  du 15 novembre  20l1  portant  diverses  dispositions  rclatives  à la f'onction

publique  des communcs  dc %lynésie  lorançaise  ainsi  que de leurs  établisscments  publics

administratifs  ;

Vu le décret  iïo 2011-1552  du I 5 novembre  2011 portant  dispositions  applicablcs  aux  îigents  non

titulaircs  des coiï'iinunes  et des groupements  de con'iînunes  de la Polynésie  française  ainsi  quc dc Icirs

établissements  publics  administratifs  ;

Vu l'iiwitatioîï  à ËAsscmblée  générale  de l'Association  des Présidents  dcs Ccntres  de Gestioi'is  des

Départements  ct Région  d'Ou(re-iner  en date  28 févricr  2024  ;

Vu les statuts  de l"Association  des Présidents  des Centres  de (jestion  dcs Dépaiteinenls  et Région

d'Outre-iner  en datc  28 février  2024  et notainineîït  son articlc  4 :

Vl]  les mctnbres  du coîïscil  d'adï'iïinistration  du centre  de gestion  et dc (-orination  légalement  convoqciés

Vu l'appel  noininal.  buit  î'neînbres  présents  ct rcpréscntés  en séance  et la constatation  du quoruin  :

En  novcn'ibre  2022.  les  1)résidcnts  dcs  départcincnts  ct  région  outre-iner  (Guacicloupc.

Martiiïiquc,  Guyane.  Réunion  et Mayottc)  ont  expriiné  leur  volonté  de créer  une association  visant  ii :

- Promouvoir  l'amitié  et la solidarité  entre  ses inembrcs

- Pron'iouvoir  l'attractivité  de la FPT  cn OM

- Poiter  en une voie  uniquc,  laintérêt  de la FPT  ultraî'narine

- Renforcer  t'ingénierie  et l'expertise  des CDG  daOM

- Organiser  une GRH  de proximiN

Cependant.  cette  initiatiîic  a égaleinei'it  été élargie  pour  inclure  lcs Présidcnts  des C'entres  cpiails

soici'it  du Paciï-ique  (CG}:  I'H et COF  NC)et  de laÀtlantique  (Saüït-Picrrc  ct Miquelon).

Une  preïnière  rcncontre  a eu lieu  en juin  2023  au cours  de laqucllc  Mine  Denisc  BLEUBylR,

Présidente  de l'Association  et Présidente  du Centre  de Gestion  dc la (iuadeloupe,  a expriim  Ic souhait

d'accueillir  la Polynésie  au sein  de l'Association.

r):lihériilitïn  1)8-.?024
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'E-"'-""'  "'4"2-"'24" €'-24-')"'D[L1e  inission  à Paris  cocirant  inars,  la I)résidcntc  a adrcssé  LII1('  iiwitation  officicllc  ai

Président  du CGF  l'iiwitanl  à parliciper  à l'A(i  de l'Association  et en lui rei'iocive1ant  leur  souliait  de le

compter  parmi  scs mcmbrcs.

L'intérêt  de l'adhésion  :

Bicn  que le CGF  ne soit  pas souî'nis  aux  dispositioi'is  dc la fonction  publique  tcrritorialc,  il rcstc

néanmoins  proactif  et solidaire  aux  divers  pmjets  ct travaux  de ËAssociation.  Ccs  travaux  pouvant  être

des prémisses  aux évolutions  de la Fonction  publique  coi'iïînunale.

C'otisation

Les reccttes  dc l'Association  sont  constituées  de :

la cotisation  des Présideiït,  fixée  aujourd'hui  à 50 € / Président,  soit 5.967  FCFP  :

les subvcntions  siersées  par  les CDG  sur  sollicitation  de la Présideîïte  de loAssociation  (I.OOO (ë,

soit  119.331  F) :

les subventioîïs  de l'Etal.  des régions.  dcs  d5parteinents  et des communes  ct toute  iîutre  personne

inora1e  de droit  public  OLI privé.

Modifications  du Statut  :

L'adhésion  du  I)résident  du  C(iF  c'le la Polynésie  française  entraînera  des modificatioiïs

statutaires  tclles  que :

- intégration  du Présidcnt  du CGF  au Bureau  en qualité  de vice-présideiït  el sa particiçiation  au

Conseil  d'administration

- l'intitulé  de l',Association  : aci lieu  de « Association  dcs Présidcnts  dcs ccntrcs  dc gcstion  dcs

départcments  et région  daoutreiners  (APCDGOM),  lirc  « Association  dcs I)résidents  dcs  Ccntrcs

de gcstions  (CDG)  et c'les centres  de gestion  et de Formation  (CG[')  des Ocitrciners.

Dans  une pcrspcctivc  daunité ct dc cohésion,  il est envisagé  laadl'iésion :

duCentredeGestionetdeFormationdclaNouvelleCalédonie(au  ler.janvier2025),aujoum'taii

appclé  « Institu(ion  de Forination  à l'Administration  (IFAJ))  de la Nouvcllc  ('alédonic  ))

du Centre  de Gestion  eî de Formation  de Saint-Pierre  et Miquelon.

Conclusion  :

L'adhésion  à laAssociation  des Présidents  des C'DG  et des CGI:  constitue  une opportunité  de rcnforccr

les liens  entre  lcs diffoérents  territoires  des outremers.

Le conseil  d'admii"iistration.  après  avoir  entendci  1a présentation  du Président  el après  en avoir  déliliéré-

et dans  la limite  des crédits  inscrits  au hudget.

l)clilicr+ilion  (')8-2(124
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DECIDE  à l'unanimité  des  membres  présents

Article  1 : Le  Conseil  d'administration  autorise  l'adhésion  du Président  du Centre  de Gestion  et de

Formation  à l'Association  des  Présidents  des Centres  de Gestion  (CDG)  et des Centres  de Gestion  et de

Formation  (CGF)

Article  2 : Le Conseil  d'administration  autorise  le Président  à signer  tous  documents  relatifs  à la

réalisation  de l'adhésion.

Article  3 : Conformément  aux  dispositions  de l'article  R421-6  du code  de justice  administrative,  la

présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le tribunal

administratif  dans  un  délai  de trois  mois  à compter  de sapublication  et de saréception  par  le représentant

de l'Etat.  Lajuridiction  administrative  compétente  peut  être  aussi  saisie  par  l'application  du  Télérecours

citoyens  accessible  depuis  le site  www.telerecours.fr.

Article  4 : Le  Président  du  Centre  de gestion  et de formation  est chargé  de l'exécution  de la présente

délibération,  qui  sera  publiée  ou  affichée  partout  où  besoin  sera.

Ainsi  fait  et délibéré  en séance  le  jour,  mois  et an que  dessus.

Pour  extrait  conforme  au registre  des délibérations,

Fait  à Papeete,  le 26 mars  2024

M.  René

o

Rllubliquœ  Fiu(ali*

Le directeur  général  des services  du centre  de gestion  et formation  certifie  sous sa responsabilité,

conformément  à l'article  L213  1-1 du CGCT,  le caractère  exécutoire  de la  délibération  :

- Transmise  au représentant  de l'Etat  le a ....

- Publiée  ou  affichée  le a

- Retirée  le

P Ollr le P réSldent r- 3T10
Par délégaiion Gk

Helarll  BONNO

Délibération  08-2024
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